


PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION 
DE TERRAINS POUR La réalisation de mares dans le cadre de l’appel à projets TRAME VERTE ET BLEUE
AU PROFIT DE LA CCPC PAR LA COMMUNE DE………………
Entre :
La Commune de……………
Représentée par son Maire, Monsieur ………….., dûment habilité par délibération du Conseil municipal en date du ……………………………..
											D’une part
Et
La Communauté de communes Pévèle Carembault, ci-dessous désignée CCPC
Représentée par son Président, M. Luc FOUTRY, dûment habilité par délibération B_2021_026 du Bureau communautaire du 31 mai 2021
                                                                                        						 D’autre part ;
										
TEXTES DE REFERENCES
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L1321-1 à L1321-5 ;
Vu l’article L 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales issu de la loi NOTRe N° 2015-991 du 07 août 2015 ;
Vu la délibération n°2015/225 du conseil communautaire en date du 21 septembre 2015 relative au vote des statuts de la communauté de communes PEVELE CAREMBAULT ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 relatif aux compétences de la Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT
Considérant que la compétence « ENVIRONNEMENT » est une compétence obligatoire de la Communauté de communes.
Que dans le cadre de l’exercice de sa compétence, la trame verte et bleue est reconnue d’intérêt communautaire.
Que, pour la création des mares et la plantation des haies, des terrains communaux seront mis à disposition par les communes.
Que le présent procès-verbal a pour objet d’acter les conditions de la mise à disposition de ces terrains sur les territoires des communes pour l’exercice de la compétence communautaire.
Les parties ont convenu ce qui suit :
ARTICLE 1
Objet du procès-verbal

Aux termes de ses statuts, la CCPC exerce la compétence suivante :
ENVIRONNEMENT 
Mise en œuvre de la trame verte et de la trame bleue.
A ce titre, la présente convention a pour objet la mise à disposition par la commune de plusieurs terrains communaux.
(cf. plan ci-joint)
ARTICLE 2
Identification du lieu et de l’emprise mis à disposition


N° des parcelles concernées : 


ARTICLE 3
Droits et obligations des parties 

La mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
La commune autorise la réalisation des différents sondages et travaux nécessaires à la mise en place des mares.
La commune plante les arbres et les entretient.
La commune entretient les mares.
ARTICLE 4
Durée
La présente convention est conclue à partir du 1er juillet 2021 et pour la durée de l’appel à projet.

ARTICLE 5
Différends et litiges

Tout litige survenant entre la Communauté de communes Pévèle Carembault et la commune et ayant trait à la présente convention, sera porté, à défaut d’accord amiable, devant le Tribunal administratif de LILLE.
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature.
	La commune 

	La Communauté de communes Pévèle Carembault

	
Fait à ……, le ……………………….

Son Maire
……………………….

	
Fait à PONT-A-MARCQ, le ………………

Son Président
Luc FOUTRY
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